
 
SECTION DE L’AISNE 

 
 

B U L L E T I N  D ’ A D H É S I O N  

2012 

 Madame     Mademoiselle   Monsieur  

NOM : …………………………………….………………………     Prénom :…………………………………. 

Nom de jeune fille : …………………………………………… ….    Date de naissance : … . / ….. . / ……. . . . 

Téléphone : .... /…. / …. / … / …..  (liste rouge : oui  non)             Portable : … / … / …. / … / ….. 

email : ………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : n° :……….. Rue : …………………………………………………………………... 

Code Postal : ………..… Localité : ……………………………………………………………. 

Corps : ………………………………… : Classe normale       Hors classe       Classe exceptionnelle  

Discipline : ……………………………………….….. Échelon : …….    depuis le : . . / . . / . . . . 

Temps complet            Temps partiel  (si oui combien ?) ………………….……………….……. 

Autre situation (retraité, congé sans traitement …) ………………………….…………………….…. (voir le tableau) 

Établissement :  Nom :……………………………………………………………………. 

   Code Postal : ……….… Localité : ……………………………………... 

Précisez votre situation :  

 Titulaire sur poste fixe   avec complément(s) de service à …………………………………………………… 

 TZR zone de : …………………….…………..  

           sur un poste à l’année  avec complément(s) de service à…………………..……………….……………… 

           sur un rattachement administratif 

 Stagiaire IUFM   MAGE  Contractuel        Vacataire      Autre : ……………………….…………  

 

COTISATIONS 2012    
(entre parenthèses : le coût réel de la cotisation 

une fois les 66 % déduits des impôts) 

    Corps/grade                            échelon  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Chaire sup. - Agrégé hors classe 219 (74) 230 (78) 243 (83) 255 (87) 269 (91) 6
e
 éch.   A1: 288 (98)   A2: 299 (102)   A3 : 312 (106) 

Agrégé 128 (44) 146 (50) 164 (56) 176 (60) 187 (64) 199 (68) 214 (73) 227 (77) 243 (83) 258 (88) 270 (92) 

Certifié bi-admissible 124 (42) 136 (46) 144 (49) 152 (52) 160 (54) 172 (58) 179 (61) 193 (66) 207 (70) 220 (75) 229 (78) 

Hors classe (certifié, PLP, CPE, PEPS) 170 (58) 189 (64) 204 (69) 215 (73) 230 (74) 245 (83) 258 (88)     

Certifié, PLP, CPE, COP, PEPS 120 (41) 128 (44) 134 (46) 142 (48) 152 (52) 160 (54) 170 (58) 182 (62) 193 (66) 207 (70) 220 (75) 

AE, CE, PEGC, CE EPS 111 (38) 117 (40) 123 (42) 128 (44) 134 (46) 142 (48) 150 (51) 157 (53) 166 (56) 175 (60) 182 (62) 

Classe exceptionnelle PEGC,CE/EPS 208 (71) 222 (75) 230 (78) 245 (83) 258 (88)       

Hors classe (PEGC, CE EPS) 157 (53) 164 (56) 173 (59) 183 (62) 207 (70) 220 (75)      

MA1 120 (41) 128 (44) 134 (46) 142 (48) 152 (52) 157 (53) 166 (56) 175 (60)    

MA2 111 (38) 117 (40) 120 (41) 124 (42) 130 (44) 134 (46) 142 (48) 152 (52)    

MA3 95 (32) 101 (34) 106 (36) 111 (38) 117 (40) 121 (41) 127 (43) 133 (45)    

MI/SE 86 (29)           

IUFM Stagiaire IUFM : 114 (39) 

Aide-éducateur , Assistant d’éducation 79 (27)           

Contractuel - Vacataire 95 (32) 
cotisation calculée sur la base MA 3 1er échelon et proportionnelle à la durée du 
contrat 

Personnels de Laboratoire Grille ci-dessous 

Ech 3 : Adjoint Technique 2
ème

 classe 85 (29) 87 (30) 89 (30) 91 (31) 93 (32) 95 (32) 97 (33) 99 (34) 101 (34) 105 (36)  

Ech 4 : Adjoint Technique 1
ère

  classe  87 (30) 89 (30) 91 (31) 93 (32) 95 (32) 97 (33) 100 (34) 103 (35) 106 (36) 109 (37)  

Ech 5 : Adjoint Technique Principal 2
ème

 classe 88 (30) 90 (31) 93 (32) 96 (33) 99 (34) 102 (35) 105 (36) 108 (37) 111 (38) 114 (39)  

Ech 6 : Adjoint Technique Principal 1
ère

 classe 106 (36) 110 (37) 114 (39) 118 (40) 124 (42) 133 (45)      

Technicien de labo et technicien principal Nous consulter  

 Cas particulier : voir ci-dessous 

Retraités Catégorie A : 40% de la cotisation des actifs     -     Catégories C et D : 52 

Temps partiel  
Calculer la cotisation selon le temps partiel.  

Ex :  temps partiel de 80 % : (Cotisation x 80) / 100 
        temps partiel de 14/18 : (Cotisation x14) / 18 

Congé sans traitement disponibilité, congé parental, vacataire ou contractuel sans emploi : 50 

Pour les couples 
Réduction de 10 %  

(joindre la photocopie de la carte syndicale FO du conjoint ou les deux bulletins en même temps) 

 

Pour information : le SNFOLC 02 est un syndicat départemental faisant partie de la confédération Force Ouvrière. Le montant de 

l’adhésion comprend le prix annuel de la carte, ainsi que les douze timbres mensuels. Une partie de la cotisation est reversée, 

sous forme de timbres, à l’Union Départementale FO et au Syndicat National FO des Lycées et Collèges.  



Bulletin à retourner à  

 

Syndicat National FORCE OUVRIÈRE des Lycées et Collèges 
Section départementale de l'Aisne (Académie d'Amiens) 
UD-FO, 19 rue du président Kennedy 02100 ST QUENTIN 

tél. : 03 23 65 66 66 – fax : 03 23 65 66 61 

 

Tu recevras prochainement ta carte d’adhésion, les timbres et ton reçu fiscal. Pense à tenir le syndicat au 
courant de tout changement important dans tes coordonnées ou ta carrière (affectation, situation, 
échelon…). 

2 modes de paiement sont possibles : chèque ou prélèvement(s) 

 
1 – le paiement par chèque(s) :  
Choisis le nombre de chèques qui te convient, le paiement peut être étalé jusque décembre 2012.  
Ordre : SNFOLC 02. N’oublie pas d’indiquer les dates d’encaissement souhaitées. 
 

2 – le paiement par prélèvement(s) automatique(s) :  
 
Ce système est reconductible d’une année sur l’autre. Pour l’interrompre, il suffit de nous contacter jusqu’au mois de 
novembre de l’année civile en cours. Tu seras contacté(e) afin que vérifier que tous les renseignements te concernant 
sont exacts.  

 
Choisis le nombre de prélèvements (1 ou 4). 
Remplis et signe l’autorisation de prélèvement. Le syndicat se charge des démarches auprès de ta banque 
et prend à sa charge les frais de prélèvement. 
N’oublie pas de joindre un RIB ou un RIP.  
 
 
 j’adhère au SNFOLC 02 et je règle ma cotisation de ……………………….. €  en ……….. chèque(s). 
 
 j’adhère au SNFOLC 02 et je règle ma cotisation de ……………………….. € en (cocher ci-dessous) 
  

 un seul prélèvement : 5 mars 
  4 prélèvements : 5 mars, 5 juin, 5 septembre, 5 décembre 
                   Remarque : selon la date à laquelle l’adhérent prend sa cotisation, ces dates peuvent être décalées. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date :    Signature :  

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le 

permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige 

sur le prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution sur simple demande à 

l’Etablissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier. 

 

N° NATIONAL D’EMETTEUR 

598 680 

NOM, PRENOMS ET ADRESSE DU DEBITEUR NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 

Syndicat National des Lycées et Collèges de l’Aisne 
SNFOLC - 02 

19 rue Kennedy 
02100 SAINT QUENTIN 

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L’ETABLISSEMENT 

TENEUR DU COMPTE A DEBITER 

 

Etablissement Guichet N° compte Clé 

RIB 

                       

 

 


